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Institut de Traduction, lue. 
affilié à 

L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 

Fondateur : Georges Panneton 

Président d'honneur : 
M. T. T aggart Smyth, DSP. 

Vice-président d'honneur : 
M. Thomas Guerin, PH.D ., O.B .E. 

Président : 
Fran çois Vézina, L .Sc . corn ., D.S.P. 

Vice-présidente, 
directrice des études : 

Mlle J eanne Grégoire. 

Vice-président : 
M. J .-P. Vinay, M.A. (Londres), 

agrégé de l'Université de France. 

Directeurs : 

M. Donald Buchanan, M.A. 
(M ontréal), Docteur ès Lettres 
(Besan çon, France) . 

M. Paul La Rocque, B .A. 

Trésorière : 

Mlle Alice Lambert. 

Adresse postale : 

410, avenue Wiseman 
Outremont - Montréal 8 
Téléphone : CR. 1-5879 

Fondé dans le but de contribuer au r elèvement du niveau de la tra
duction en général et de sa fonction dans le domaine pratique et sur le 
plan littéraire, L'INSTITUT DE TRADUCTION, sous le haut patronage 
de son Comité d'honneur, dont le président est M. T. Taggart Smyth, com
porte un Office consultatif; un Comité d'étude, de recherches et travaux; 
une section de cours du soir. 

L'INSTITUT DE TRADUCTION offre ses cours bilingues gradués à 
tous ceux .qui s'intér essent à la traduction dans l'exercice de leur profession 
ou en tant que carrière distincte. En outre, abordant tout naturellement 
une grande variété de techniques diverses, ces cours constituent une excel
lente introduction à la connaissance pratique des deux langues officielles 
du Canada. Cette formation bilingue ressort du programme de l'Institut, 
qui s'établit comme suit : 
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T. 50 
T. 51 

T. 150 
T. 151 

T. 170 
T. 171 



1e. 

COURS DU SOIR 

(fondés en 1940) 

T. 50 TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS; 

T. 51 TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS : 

l ère année, série « C » 

M. B lake T . H anna, Mme B erthe Penverne, 
Mlle llfogdelhayne Bnteau. 

Il 

J eu di, 7h.30 à 9h.30 p .m. 

Cours élémentair es d'initiation à la traduction - étude des prin
cipes fondamentaux de la traduction, et de la stylistique française 
et anglaise. 

Traduction de lettres commerciales simples et de textes sur des 
sujets variés du domaine commercial. Minimum de connaissances 
requises : certificat de 12e année ou finissants du cours Lettr es
Sciences ou l 'équivalent. Bonne connaissance des deux langues 
française et anglaise. Les candidats y sont admis après examen 

Lettres J dans les deux langu es. Un corrigé-type est r emis aux élèves à la 
fin de chaque leçon. 
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T. 150 TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS; 

T. 151 TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS 

2e année, série « B » 

M. J.-P. Vinay, Dr Donald Buchanan, M. Blake T. Hanna et 
Mme B erthe Penverne. 

J eudi, 7h.30 à 9h.30 p .m. 

Ces deux cours sont ouverts à ceux qui ont déjà quelque expé
rience en traduction et après concours d'admission. Ils portent sur 
l'étude et la traduction de lettr es commerciales, de textes prati
ques r elatifs au commerce, à l 'industrie, à la f inance, à la publi
cité, etc. Ils s'accompagnent d 'un commentaire grammatical. 
Un corrigé-type est remis aux élèves à la fin de chaque leçon. 

T. 170 TRADUCTION DU FRANÇAIS À L'ANGLAIS; 

T. 171 TRADUCTION DE L'ANGLAIS AU FRANÇAIS : 

3e année, série « A » 

M. J.-P. Vinay et Donald Buchanan. 
MM. R . Surzur et Edward J. McCracken. 

J eu di, 7h.30 à 9h.30 p.m. 
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Ces deux cours de t raduction avancés sont ouver ts aux étudiants 
détenteurs du certificat « B » et, après concours, aux étudiants qui 
justifient des connaissances linguistiques suffisantes et une bonne 
expérience dans la profession de traducteur. Ils por tent sur la 
traduction de textes généraux intéressant des domaines variés : 
journalisme, commercial, publicitaire, administr atif, li ttéraire. 
Un corrigé-type est r emis aux élèves à la fin de chaque leçon. 

T . 190 COURS SPÉCIAL : STYLISTIQUE ET DISSERTATION 

FRANÇAISES ET ANGLAISES. 

MM. R oland Surzur et Edward J . McCracken. 

Ces deux cours sont ouver ts à toute personne possédant parfaite
ment sa grammaire française aussi bien que la grammaire anglai
se, désir euse d'améliorer ses connaissances stylistiques. Il est 
destiné spécialement à préparer les étudiants possesseurs du diplô
me de l 'Institut de Traduction aux épreuves de l'examen proposé 
par la Société poitr la propagation des Langiles E trangères en 
Franc e, qui por te sur les épreuves de thème, de version et de 
dissertation. 

Il y a examen d 'admisssion le premier jeudi d'octobre pour les 
personnes désirant s'y inscrire et ne possédant pas déjà le diplô
me de l 'Institut. 

Inscription minimum : 15 élèves. - J eudi, 7h.30 à 9h.30 p.rn. 

RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF 
ET FINANCIER 

LIEU ET D ATE DES COURS : Les cours du soir on t lieu à 220 ouest, avenue 
des Pins. 

INSCRIPTION : La date des in cript ions pour tous les cour s du soir est 
fixée au premier jeudi d'octobre, à 7h.30. Les examens d'admission aux 
cours des trois séries «A», « B » et « C » ont lieu le même soir, au même 
endroit. P our éviter l 'encombrement ce soir-là ou tou t r etard à l 'examen 
d 'admission, on peut s'inscrire d'avance en s'adressant à l ' Institut de Tra
duction. Les cours commencent le deuxième jeudi d'octobre. 

EXAMENS : P our êtr e admis aux examens de fin d'année, qui ont lieu en 
avril, en vue de l'obtention d'un certificat ou du diplôme universitaire de 
traduction, les étudiants inscrits aux cours du soir doivent avoir assisté aux 
quatre cinquièmes des leçons et remis au professeur au moins huit devoirs 
de chaque catégorie. 

La r eprise des examens pour les candidats n 'ayant pas obtenu une 
moyenne suffisante aux épreuves d'avril est fixée au premier jeudi d'oc
tobr e. 
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DIPLÔMES : Les lauréat.s des examens de la première année (série C) et 
de la deuxième année (série B) reçoivent un certificat de l'Institut de Tra
duction, qui permet l 'entrée dans les classes supérieures sans autre examen. 

Le Diplôme de Traduction, établi par les soins du Secrétariat général 
de l'Univer sité de Montréal, est décerné aux lauréats des examens de la 
troisième année (série A), et permet l'inscription au cours spécial sans 
autre examen. 

Le cours spécial prépare au diplôme d 'Etudes supérieures de langues 
vivantes, section littéraire et pédagogique ou section commerciale, de la 
S.P.L.E.F. de Paris. Les inscriptions à ce cours se font le premier jeudi 
d'octobre et les examens ont lieu à la mi-juin. 

DROITS D'INSCRIPTION 

TRADUCTION : 40 leçons de l'anglais au français et vice versa - réparties 
sur un cycle de 20 soirées. 

COURS SPÉCIAL : 40 leçons de stylistique française et anglaise et de dis
sertation - réparties sur un cycle de 20 soirées. 

PRIX: $40.00 pour la série « C » (T. 50 et T. 51) 

$40.00 pour la série « B » ('l'. 150 et T. 151 ) 

$40.00 pour la série« A» (T. 170 et T. 171 ) 

$40.00 pour le cours spécial (T. 190) 

Un versement de $5.00 est exigé à l'inscription pour les frais d 'exa
men et d'inscription; le solde de $40.00 est payable le ou avant le premier 
jeudi d'octobre. 

Les chèques postdatés ne sont pas acceptés; les étudiants n'ayant pas 
rempli les conditions d'inscription précisées ci-dessus ne sont pas acceptés 
aux cours. Aucun autre déboursé n'est exigé, ni pour les frais d'examen, 
ni pour le diplôme ou le certificat. 

Une réduction est accordée sur tous les cours aux étudiants de l 'Uni
versité de Montréal. 

Les étudiants dûment inscrits aux cours reçoivent gratuitement le 
Journal des Traducteurs, organe trimestriel publié avec le concours de 
l'Institut, et ont droit au service gratuit de la bibliothèque de l'Institut. 

L'Institut de Traduction octroie chaque année deux bourses d'étude, 
l'une en classe "B", l'autre en classe "C", à l'étu-diant qui se classe pre
mier pour la moyenne générale des notes de l'année et des examens de fin 
d'année. Cette bourse d'étude donne droit à une année de cours gratuits 
à l'Institut. 

Tout chèque ou mandat de poste doit être libellé à l'ordre de 
l'Institut de Traduction. 
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